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Chères Mirepeïssetoises, Chers Mirepeïssetois,

      Au seuil de cette année 2026, je vous retrouve pour la dernière édition de la gazette de 
cette mandature (2020- 2026). Celle-ci s’est avérée compliquée. En effet, la pandémie du 
Covid et un contexte économique mondial difficile sont venus perturber le bon déroulement 
de nos projets. 
Malgré tout, nous avons pu réaliser la plupart des objectifs que nous nous étions fixés. Tous 
ces investissements ont été réalisés sans emprunt ni augmentation de la fiscalité communale.

   Cette année, notre commune est concernée par le recensement de sa population pour 
mieux connaître son évolution, ses besoins et ainsi développer de petits et grands projets pour 
y répondre. L’ensemble des logements et des habitants seront recensés à partir du 15 janvier 
et jusqu’au 14 février 2026.
Des agents recenseurs, munis de leur carte officielle, passeront à votre domicile pour vous 
accompagner dans cette démarche, en ligne ou sur papier, merci de leur réserver le meilleur 
accueil. Le recensement est obligatoire, gratuit et sécurisé.

      Par ailleurs, les élections municipales des 15 et 22 mars prochains constituent un ren-
dez-vous démocratique essentiel. Afin que chacun puisse y prendre part et exprimer sa voix, 
il est indispensable d’être inscrit sur les listes électorales. Les démarches sont possibles 
jusqu’au 6 février prochain. Attention, le mode de scrutin change et le scrutin de liste pari-
taire devient la règle, le panachage n’est plus possible, les bulletins comportant une modifica-
tion de l’ordre des candidats ou une mention manuscrite sont désormais considérés comme 
nuls.

     Les conseillers et toute l’équipe municipale se joignent à moi pour vous présenter tous nos 
vœux, de santé et de réussite. Que 2026 soit une année d’épanouissement personnel et pro-
fessionnel, et qu’elle nous permette de continuer à faire vivre ensemble l’esprit de convivialité 
et de solidarité qui fait la richesse de notre belle commune.  

     Au plaisir de vous rencontrer lors de la cérémonie des vœux à la population le mercredi 14 
janvier, et les 16, 17 et 18 à l’occasion de la fête locale.
            

                 Bien à vous.
 

                                         Votre Maire, Fabienne Martinage
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Rénovation de la façade de la mairie

     Les travaux pour la rénovation du coeur de village continuent. Après le parvis de la mairie, la rénovation 
de la placette et le clocher, c’est au tour de la mairie elle-même de connaître un embellissement. Ce batîment, 

alors à l’abandon, avait été acquis par 
la municipalité en 1975. Il appartenait 

aux héritiers de la famille Tisseron, 
gros négociant en vins de la région, 

qui possédait une flotte importante de 
wagons-foudres.  

 Les travaux ont été réalisés par la 
SARL Belloti de Coursan pour un 

montant de 19 944 €TTC. Après le pi-
quage de la partie haute de l’immeuble 
la façade a mis à jour ses vieilles pierres 
dans le style déjà choisi pour le clocher. 

Le rez-de-chaussée, avec ses fenêtres 
revues quelques années auparavant a 

été repris couleur ton pierre.

Restauration de la toiture de l’église 
Saint-Sébastien

Les infiltrations d’eau de pluie mena-
çaient le plafond de la nef de l’église 
(plafond rehaussé en 1895). Il était 

urgent de sauver le monu-
ment le plus emblématique 

de notre commune, daté 
du XIIème siècle, et répu-
té, notamment pour son 
clocher en tour sarrasine. 
Le coût étant important, 

65 282€ HT, la commune a 
réussi à obtenir du fonds de 

concours du Grand Nar-
bonne 16 320 € HT et 14 

688€ HT du Conseil dépar-
temental. Les travaux ont 
été réalisés par l’entreprise 

Gerkens de Saint Couat-sur-
Aude. 

Des travaux imprévus de 
désamiantage se sont élevés 

à 8000 €HT
Les pluies (abondantes de 
ce début d’hiver) ont cessé 
d’endommager notre église.

TRAVAUX
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        Urbanisme :  pour 2025 nous avons enregistré : 

                         Déclarations d’intention d’aliéner (DIA) :  11 (Permet au propriétaire d’un bien immobilier situé dans 
une zone de préemption d’informer la commune de son intention de vendre)
                         Certificats d’urbanisme :  25
                         Déclarations préalables :   24
                         Permis de construire :   7

Infos réglementation : risque d’incendies
Nous vous rappelons que l’incinération de végétaux coupés est interdite (arrété préfectoral) 
toute l’année (sauf rémanents d’exploitations agricoles)

Le registre communal des personnes vulnérables –Vagues de chaleur : le maire est tenu d’instituer et 
de tenir à jour un registre nominatif communal des personnes âgées et des personnes handicapées 
de sa commune, qui en font la demande ou à la demande d’un tiers (parents, voisins, médecin...), à 
la condition que la personne concernée, ou son représentant légal, n’y soit pas opposée.
La finalité exclusive de ce registre est de permettre l’intervention ciblée des services sanitaires et 
sociaux auprès d’elles en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence. A cette fin, le maire 
recueille les éléments relatifs à l’identité, à l’âge et au domicile des personnes âgées et des personnes 
handicapées qui ont fait une demande. L’exécution du plan de gestion « vagues de chaleur » repose 
sur la qualité des registres communaux qui permet de protéger les personnes les plus vulnérables et 
de réduire les impacts sur leur état de santé.

Décoration de l’entrée du village 

Les îlots réalisés lors de la sécurisation de l’entrée du village avec la RD 326 au lieu-dit la Croix de Saint 
Antoine sont de plus en plus utilisés par la commune à des fins de décoration et d’information. Déjà pour-
vu de diverses plantes et d’un ancien pressoir, le site a accueilli cette année un grand panneau en acier brut 
avec découpage intérieur au laser du nom du village. Ce panneau a été réalisé par la métallerie du Somail 
et positionné par notre personnel communal. Vous n’avez pas manqué de remarquer, par ailleurs, les ma-
gnifiques décorations réalisées tout au long de l’année par les bénévoles de l’association Mire en déco.
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Travaux à la forge Les employés ont embelli et restauré le bâtiment

Entretien de l’ilôt à l’entrée du village

Travaux en régie

      Outre les travaux d’entretien courants, des bâtiments communaux, voiries, espaces verts, 
plantations, éclairage public, décorations de Noël, ramassage des encombrants, cartons et déchets 
verts, les employés communaux ont également réalisé des coupes et abattages d’arbres, ils ont 
repeint du mobilier communal et bien d’autres tâches dont voici quelques exemples.
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Entretien de l’ilôt à l’entrée du village

Octobre rose 

Octobre rose est une campagne annuelle de communication destinée à sensibiliser les femmes au dépistage 
du cancer du sein et à récolter des fonds pour la recherche. L’association Mire en Déco avait mis en avant 
l’évènement en décorant de rose les points importants du village, L’opération s’est déroulée à partir du parvis 
de la mairie où divers objets étaient mis en vente au bénéfice de la lutte et de la recherche contre ce cancer.  
Une marche instructive est ensuite partie de là pour visiter des lieux essentiels de l’histoire de notre comune 
sur le thème de l’eau et présenté par André Ratia. Merci à tous les participants, ainsi qu’aux responsables du 
camping du Val de Cesse et aux cyclistes du Tonneau qui ont tenu à s’associer à ces journées qui ont permis 
de récolter 623 €

Action sociale
Opération brioches de l’AFDAIM
 L’ opération brioches de l’afdaim-Adapei 
11 (association pour l’aide aux personnes 
handicapées mentales de l’Aude) a eu lieu 
du 6 au 12 octobre dans le parc des platanes. 
L’an dernier 40 800 brioches ont été vendues 
(289 494 €) en France.  
Cette opération permet de donner des 
moyens supplémentaires à l’association et la 
mise en oeuvre d’une politique de solidarité 
envers les handicapés (accès aux activités 
culturelles, sportives ainsi que l’organi-
sation de séjours). Notre maire, Fabienne 
Martinage, et d’autres élus et représentants 
d’associations  ont reçu Fabien Berthebaud 
directeur de la MAS de Montredon-Corbières 
(Maison d’accueil spécialisé), Martine Bour-
deloie, référente Afdaim, ainsi que Ludovic 
et son aidant.  Ensemble ils lui ont remis la 
traditionnelle première brioche. La vente a 
été effectuée ensuite par la municipalité, les 
membres de la commission d’action sociale 
et les élèves de l’école Condorcet. Cette année 
les 100 brioches ont été vendues et ont rapporté 700 € auxquels se sont rajoutés 140,20 € laissés par de géné-
reux clients. Au total 840,20 € vont être reversés à l’Afdaim-Adapei 11 et la municipalité remercie toutes les 
personnes solidaires qui ont permis cette belle réussite.
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Le Don du Sang : «  PLUS QUE JAMAIS UTILE ! » 
 

Qu’il s’agisse de patients atteints de maladies chroniques ou génétiques, 
comme la drépanocytose, les cancers, ou des victimes d’hémorragies cau-
sées par un accident de la route, une opération chirurgicale ou un ac-
couchement, tout le monde peut un jour avoir besoin d’une transfusion. 
Le don de sang est un acte citoyen et solidaire. Grâce à la générosité de 
centaines de donneurs, l’Établissement français du sang permet à chaque 
patient en attente de transfusion de bénéficier du produit sanguin dont il a 
besoin.
Cette mission de service public s’articule autour de quatre principes 
éthiques fondamentaux qui permettent de garantir la santé et la sécurité des donneurs et des patients : l’ano-
nymat, le volontariat, le non-profit et le bénévolat. 
 La dernière collecte à Mirepeisset a eu lieu mardi 30 décembre à la salle des Fêtes qui a reçu une équipe de 
l’Établissement français du sang du site de Perpignan. Maïté Azaïs, responsable locale de l’Amicale, était sur 
place pour accueillir les volontaires. Il y a eu 36 personnes qui se sont présentées et 32 dons prélevés.  Une 
collation réconfortante et bien méritée a été offerte après le don.
Un grand merci à tous les donneurs pour ce geste bénévole désintéressé et pourtant vital.

Réunion du conseil d’école

    Le conseil d’école s’est réuni sous la présidence de la directrice Delphine Ojer, avec les représentants de la 
mairie, les nouveaux délégués de parents et de Judith Picco (directrice de l’ALP).
Le règlement, présenté par la directrice, a ensuite été voté. Un point a été fait sur la rentrée des 67 élèves. Cette 
année les enfants bénéficieront de séquences avec des intervenants extérieurs : Tristan Carmona pour le sport 
et Bertrand Barbaros les vendredis matin 50 minutes pour 3 classes puis 20 minutes pour les CM1. Les CM1 
profiteront aussi tous les mardis de «l’Orchestre à l’école» avec le Patio des arts.  
Le protocole sanitaire a été présenté, rappelant que le dépistage visuel des PS avait été réalisé. Concernant les 
visites médicales, les familles seront prévenues et devront donner leur autorisation.
Au niveau sécurité, des exercices incendie et attentat intrusion auront lieu tout au long de l’année. Le conseil a 
pris connaissance du programme pHARe, plan de prévention du harcèlement.  
Cette année, le projet école aura pour thème «Voyage autour du monde». Les élèves le traiteront de manière 
pluridisciplinaire (en littérature et en travaux d’arts visuels) . Une sortie au théâtre de Narbonne est prévue en 
mars pour les CE2 au CM2.  Au niveau sport, un cycle piscine, financé par la mairie est prévu pour les élèves 
de CP au CM2 les vendredis.. Les classes du CP au CM2 sont affiliées à l’Usep et participeront à des rencontres. 
Plusieurs classes se sont inscrites aux Incorruptibles et les CM aux Petits champions de lecture. Enfin la di-
rectrice de l’ALP a présenté un projet mis en place sur le temps d’accueil «Part Âge», permettant des moments 
avec les personnes âgées du village.
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Téléthon
         Cette année 1613,60 € ont été récoltés pour le Téléthon, fruit de toutes les animations 
dont la vente de gateaux et de jeux confectionnés par les élèves de notre école, la tombola et le 
repas autour d’une blanquette de lotte concoctée par «Les trois petits cochons». Nous remer-
cions tous ceux qui ont participé à l’opération ainsi que les généreux donateurs.

L’animation de la manifesta-
tion était assurée par l’école 
de chant, en partie par les 
enfants puis par les adultes. 
Une belle soirée !

Céline et une par-
tie des élèves

Le lendemain, départ d’une marche découverte de l’histoire du village et de son église Saint-Sébas-
tien, et en fin de matinée, la batucada Les Tambours de la Cesse a réalisé une sortie dans le parc des 
Platanes. L’après-midi a été consacrée sur le boulodrome de la Pépinière à l’habituel concours de 
pétanque du Téléthon organisé par la Boule de la Cesse.
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Les maternelles à la médiathèque Rouzeaud   

Les élèves découvrent les équipements 
de notre médiathèque (bandes dessinées, 
histoires, contes ou belles images) qui leur 
serviront pour approfondir leurs travaux au-
tour du thème «Autour du monde». Chaque 
trimestre les enfants exposeront leurs réali-
sations à la médiathèque.

         Conseil municipal  
              des enfants
Les élèves de notre école participent depuis plu-
sieurs années à un projet d’éducation civique pour 
lequel ils s’engagent avec intérêt. L’élection d’un 
conseil municipal est une chose sérieuse. Les en-
fants l’ont bien compris qui, avant le vote,  réalisent 
une véritable campagne électorale. Les différentes 
listes se présentent ainsi à leurs électeurs passant 
dans chacune des 4 classes pour exposer leur pro-
gramme. Les élus sont ensuite reçus (le 13 octobre) 
en mairie et, dans la salle du conseil municipal, ils 
élisent le maire et ses adjoints. Émie Boffelli a été 
élue maire, Olivia Bano 1re adjointe et Clémence 
Bergeaud 2e adjointe. Ils ont reçu des mains de 
notre maire, Fabienne Martinage, leur écharpe. 
Désormais ils auront 2 réunions par période pour 
concrétiser leurs projets. 

               Du nouveau dans les services à Mirepeisset
Julie Sanguinetti formée à la psychothérapie, psychopathologie clinique, 
certifiée Maître patricienne en PNL (Programmation neuro-linguistique) 
vient d’ouvrir son cabinet route de Ginestas. Julie propose des séances 
individuelles en toute confidentialité pour adultes, ados, sportifs ou di-
rigeants. En plus de cette activité, elle anime des ateliers thématiques sur 
Narbonne ouverts à tous pour découvrir la préparation mentale et ses 
bienfaits.                  Renseignements ou questions : 06 65 91 43 71.

Aurélie Grazia : Guérisseuse, magnétiseuse déclarée (N°Siret : 
83997374000021) sur Mirepeisset
vous propose des séances de magnétisme pour soulager 
vos douleurs, problèmes de peau, verrue, molluscum, 
migraine, problèmes intestinaux... et bien d’autres 
maux y compris suivi de chimiothérapie ou radiothéra-
pie.
Aurélie peut aussi vous aider contre le mal-être pour 
tout ce qui est angoisse, stress, blocage, dépression, 
insomnie, peurs... (25€ la séance). Elle exerce égale-
ment les désenvoutements, mauvais œil, négativité et le 
nettoyage énergetique des maisons.
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La page de l’école Condorcet

La rentrée des classes

Les effectifs de notre école :

Cette année, notre école compte 67 élèves répartis en 4 classes,. 
En maternelle nous retrouvons Vanessa Renard aidée des Atsem Sabine Sémélis et Minerva Gordon, Sandra 
Willemart est en charge des CP-CE1, Pascale Canton s’occupe des CE2 et CM1 et la directrice Delphine Ojer les 
CM1 et CM2 assistée de Christelle Langlois, l’AESH cette année est Suzanne Chenet. 

Nettoyons la nature :

Comme plusieurs années déjà, 
l’école participe à l’action « Net-
toyons la nature ». Cette année ce 
sont les CM2 qui ont parcouru le 
village équipés de gants, de dos-
sards et de sacs fournis par le ma-
gasin Leclerc. Les élèves ont veillé à 
trier les déchets avant de les dépo-
ser dans les poubelles dédiées.
Ils ont été très agacés de voir la 
quantité de mégots jetés et ont 
donc décidé de réaliser une affiche 
de sensibilisation à ces déchets 
polluants.
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« Rendez-vous au jardin »
 Les classes de CE2-CM1 
et CM1-CM2 ont débuté 
leur projet en partenariat 
avec NarboVia et Am-
phoralis.  La première 
séance sur site a eu lieu le 
jeudi 20 novembre avec la 
plantation d’arbres par les 
élèves. D’autres rencontres 
sont prévues ainsi qu’une 
restitution aux familles en 
fin d’année scolaire. 

La musique à l’école :
Tous les élèves bénéficient 
de la présence d’un in-
tervenant de musique les 
vendredis matins mis en 
place par le CIAS.

A cette intervenant 
s’ajoute pour les élèves de 
CM1 le projet « Orchestre 
à l’école » mis en place 
l’an dernier avec le Patio 
des arts. Cette année, les 
CM1 bénéficient d’1h30 
par semaine de cours dans les locaux de la commune. C’est une chance pour les élèves qui découvrent et 
pratiquent un instrument tout au long de l’année scolaire. Chaque élève s’est vu remettre son instrument 
pour l’année scolaire. Une première représentation a eu lieu le mercredi 10 décembre à l’occasion de l’heure 
Musicale de la Muse au CAC de Ginestas.

USEP
Les 3 classes de l’élémentaire sont 
inscrites à l’USEP. Avec cette affilia-
tion les élèves peuvent participer à 
des rencontres sportives.
Ce premier trimestre deux ren-
contres ont eu lieu :
- les CP-CE1 ont rencontré une 
classe de CP de Sallèles d’aude
- les CE2-CM1 et CM2 ont parti-
cipé à un tournoi de volley-ball à 
Argeliers
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Téléthon : comme le veut la tradition, notre école a participé à 
la confection 
d’objets qui ont 
été mis à la vente 
pour soutenir la 
cause

Noël à l’école
La saison de Noël a été lancée le mardi 2 décembre pour 
les élèves de maternelle et de CP-CE1qui ont eu la
 visite de Mme Calas Marion. La conteuse leur a présen-
té, dans le cadre du projet d’école « Autour du monde », 
le conte : «La famille éléphants».
 Il raconte l’aventure d’une famille éléphants qui traverse 
la brousse pour aller boire au fleuve et la rencontre du 
plus jeune avec un redoutable prédateur... Rythmé par 
des chants et le son du djembé, le conte a ravi les enfants 
qui ont pu essayer l’instrument à la fin du spectacle.
Ce spectacle a été pris en charge pour la plus grosse par-
tie par la mairie, le reste par l’association scolaire. 

S’en est suivie la vente de sapins, le vendredi 5 dé-
cembre organisée par les parents d’élèves élus. Ces pa-
rents motivés ont également tenu un stand sucré durant 
le marché de Noël du village le dimanche 7 décembre.

Le mardi 16 décembre l’équipe enseignante a organisé 
un marché de Noël à la salle des fêtes du village.
Nous remercions la mairie pour la mise en place ainsi 
que l’ALP grâce à qui  les élèves inscrits en périscolaire 
ont pu être présents .
Avec cette action, nous avons pu passer un moment 
convivial après la journée d’école.

Ici, les élèves de
maternelle
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Pour clôturer le premier trimestre et la fin de l’année 2025, tous les élèves de l’école se sont re-
trouvés jeudi18 décembre à la salle des fêtes. C’est dans cette salle joliment décorée qu’ils ont 
retrouvé le Père Noël qui les a bien gâtés comme chaque année : un livre pour les élèves de la PS 
au CM1 et la calculatrice utilisée au collège pour les CM2. Ils ont ensuite partagé un goûter éga-
lement offert par la municipalité.

Règlement électoral : élections municipales 
2026

En mars 2026, les citoyens élisent leurs conseil-
lers municipaux. En application de la loi du 21 
mai 2025, les élections municipales ont dé-
sormais lieu selon un mode de scrutin de liste 
paritaire dans les communes de moins de 1 000 
habitants, comme c’est déjà le cas dans les autres 
communes.  

Jusqu’à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habitants étaient élus 
au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux tours. Les candidats se présentaient par candidatures 
isolées ou groupées. Dans ce dernier cas, le panachage était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer 
le nom de certains candidats et de les remplacer par d’autres. Ce système ne permettait pas d’impo-
ser le respect de la parité.  Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes 
de moins de 1 000 habitants et les autres. Les listes doivent être paritaires et respecter une alternance 
femme/homme. Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes complètes de candidats et 
la suppression du panachage. Il n’est donc plus possible d’ajouter / supprimer des noms et de modifier 
l’ordre de présentation possible lors du vote.
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Quelques anecdotes remontant aux premières Républiques
***********

Par André Ratia

               La première séance de la municipalité de Mirepeisset s’est tenue le 5 mai 1791 dans 
la salle de la maison commune aménagée au-dessus du porche (porte séculaire du Castel 
Viel). En 1793 An 1 de la République le citoyen Antoine Lauque maire reçoit une missive 
du district de Narbonne qui doit fournir un minimum de 133 hommes pour voler à la dé-
fense de la Patrie. Il demande à la commune d’ouvrir pendant 3 jours un registre d’inscrip-
tion pour les volontaires, seront également réquisitionnés chevaux, mulets, charrettes avec 
leurs conducteurs ainsi que colliers et harnais.
	 En 1794 la maison commune s’est fortement dégradée et son état ne permet plus de 
recevoir les conseillers municipaux. Faute de salle, les séances de la municipalité se dé-
roulent dans la maison du nouveau maire, Perruquier Bourdeilh.
	 En 1830 Mirepeisset est chef-lieu de perception, mais depuis quelques années le 
maire et conseiller général Antoine Viennet Mauclerc, Chevalier des Ordres Royaux et 
Militaires de St Louis et Chevalier de la Légion d’Honneur est en profond désaccord avec le 
percepteur. Pour mettre fin au litige, le Sous-Préfet de Narbonne prend le 1er mars 1839 un 
arrêté de transfert des bureaux de la perception vers la commune voisine, Ginestas.
	 Le 17 et 18 septembre 1843 une terrible crue de la Cesse emporte la Fount Lencquo 
une des premières fontaines publiques du département bâtie en capitelle près de la rivière. 
En février 1844 le maire Antoine Viennet Mauclerc et son conseil municipal décident de la 
reconstruire mais la commune n’a pas les moyens financiers. La municipalité prend l’ini-
tiative de la faire rebâtir et demande aux habitants de prendre part à ce chantier important. 
Les riches propriétaires possédant des charrettes sont chargés d’aller dans les carrières de 
Capestang récupérer les matériaux nécessaires à sa reconstruction. Toutes les heures pas-
sées sur le chantier par les habitants sont inscrites dans des registres archivés en mairie.
	 A l’origine la première brigade de gendarmerie du territoire est établie à Cabezac 
dans un bâtiment jouxtant le pont sur la Cesse. Le 27 février 1848 un gendarme de la 
brigade apporte une dépêche télégraphique au maire de la commune Fulcran Frances, lui 
annonçant que le gouvernement républicain est constitué ainsi que la 2ème République. 
              Toujours sous le mandat de Fulcran Frances le conseil décide en 1850 de faciliter 
la vie des habitants en installant dans le village 8 fontaines publiques. Elles seront alimen-
tées gravitairement grâce à un imposant réservoir construit sur une petite hauteur avec un 
moulin à vent pour pomper l’eau dans le puits creusé en dessous. En 1905 et l’arrivée au 
village de l’électricité, le maire Brice Bourdel fait mettre en place un groupe de pompage 
électrique qui cessera de fonctionner en 1957 avec l’installation de l’eau courante dans les 
maisons. En 1852 après la pose des conduites et fontaines publiques la municipalité décide 
par mesure de salubrité publique de faire paver les rues touchées par les travaux. 
                Toujours en 1852 le Recteur d’Académie met à la disposition du village un insti-
tuteur public, mais la commune ne possède pas de salle pour la classe ni de logement pour 
l’enseignant. Il faudra attendre 1856 pour que le conseil sous la direction de Célestin Delon 
achète un petit logement rue du Somail et crée la première maison d’école. C’est une salle de 
28 m2 qui accueille 50 élèves. C’est encore sous le mandat de Célestin Delon que la munici-
palité décide de faire construire un pont sur la Cesse afin d’éviter de traverser la rivière par 
le passage à gué aménagé en dessous du Pont de Siman, mais c’est une autre histoire !
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Remise du chèque au comité de lutte contre le cancer
Les bénéfices de la descente de la rigole (inscriptions des marins d’eau douce et tombola) ont donné lieu 
à la remise officielle du chèque au profit de la lutte et la recherche contre le cancer. Les présidents des 
Joyeux conducteurs de 2CV et du Comité des fêtes ont en effet remis, en présence de notre Maire, un 
chèque de 
1384 € reversé à la lutte contre le cancer 
à Annie Ratia, Paulette Viven et Fran-
çoise Garcia (déléguées de la commune 
au comité du canton de Ginestas et ses 
environs). La somme sera intégralement 
reversée à l’ICM de Montpellier.

Mirepeisset en images
12ème édition de la célèbre des-
cente de la rigole, le 6 juillet.
Une belle ambiance autour de 
la trentaine d’embarcations plus 
loufoques les unes que les autres 
avec parfois bien des difficul-
tés pour atteindre le canal du 
midi pour la plus grande joie 
des spectateurs toujours aussi 
nombreux. Quelques jours au-
paravant les Joyeux conducteurs 
de 2CV, quelques bénévoles et 
des représentants d’associations 
avaient activement préparé 
l’évènement, notamment en net-

toyant les rives 
de la rigole. 

nettoyage  de 
  la rigole
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nettoyage  de 
  la rigole

                                                 
  Commémoration du 14 
juillet   
De nombreuses per-
sonnes au défilé au mo-
nument aux morts avant 
un très convivial apéritif 
servi dans le parc des 
platanes.

Trophée Jules Marty

Le trophée du centenaire 
(des évènements de 1907) 
a été instauré il y a 18 ans 
pour rendre hommage au 
Mirepeissetois Jules Mar-
ty, lieutenant de Marcellin 
Albert. C’est la Boule de la 
Cesse qui est chargée d’or-
ganiser ce trophée lors de la 
fête nationale. 
Une belle réussite cette an-
née encore avec la participa-
tion de 66 joueurs permet-
tant 22 triplettes.  
 

La finale a opposé Constancio, Roques et Seb (qui l’emportent) aux Babeth, Quercy et Porte.  
Le trophée Jules-Marty a été remis aux vainqueurs par le président Alain Rousset.

Le 14 juillet (et le 13)

Le dimanche 13 juillet la commémo-
ration de la fête nationale a débuté par 
un banquet républicain rassemblant 
200 personnes dans le parc des Pla-
tane. Cette année les convives se sont 
régalés d’une bonne Fideua préparée 
par Dadou. Puis, avant le bal animé 
par The Poolydoors, a eu lieu la tradi-
tionnelle retraite aux flambeaux dans 
les rues du village.
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Le  club de tennis
Le tennis club de la Garenne a tenu son assemblée générale le 15 septembre dans la salle des fêtes. 

La présidente Chantal Decanini, entourée 
des membres du bureau, et de Patrick Mi-
lani, adjoint au maire, a présenté le rapport 
moral en constatant une tendance qui se 
généralise dans tous les clubs français, la 
baisse du nombre de licenciés (passés de 82 à 
62). Toutefois le bilan sportif du club est très 
positif, les joueurs ont obtenu de bons résul-
tats dans de nombreuses compétitions et en 
particulier dans les tournois Multi-chances. 
Cette année le grand tournoi Open a ras-
semblé 150 participants. En 2026 il aura 
lieu du 15 juin au 5 juillet. Le bilan financier 
présente une situation nettement amélio-
rée avec, cette année, un bénéfice de plus 

de 2000 €. Enfin furent présentées de nouvelles formules de cours collectifs adaptés aux enfants et 
adultes avec des tarifs attractifs.

Confection  de  coussins en forme 
de coeurs  par l’atelier couture de 
Mirepeisset. Le club a repris ses ac-
tivités dans la salle Don Simoni de 
Vallo les mardis après-midi de 14 
à 17 heures. (Les coussins ont été 
remis à l’ICM de Montpellier pour 
les patientes atteintes du cancer du 
sein
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Halloween
Le 31 octobre, épouvantails, sorcières, fantômes, vampires et feux follets ont envahi la salle des fêtes mais 
aussi le parc des Platanes pour la manifestation organisée par le Comité des fêtes (avec de nombreux ate-
liers pour les déguisements) à l’occasion d’halloween. Ils ont  ensuite déambulé dans le village en quête de 
friandises avant de se retrouver dans la salle des fêtes pour poursuivre la fête, profiter des foodtrucks et de 
la soirée musicale.

AG  de la boule de la Cesse  dans la salle des fêtes :   
  Après lecture du  rapport moral et d’un  compte rendu sportif très encourageant (34 concours hebdomadaires mais 
aussi les rencontres sur d’autres terrains), fut abordé le bilan financier qui présentait un solde positif. Cette assem-

blée a enfin donné lieu à l’élection de nouveaux 
membres pour remplacer les démissionnaires. 
Ont ainsi été élus Fanny Barbier, Éric Belot, Sé-
bastien Gauthier et Daniel Martinez. Les élus se 
sont ensuite retirés pour constituer le nouveau 
bureau composé désormais d’ Alain Rousset 
comme président, Michel Guiraud vice-pré-
sident, Fanny Barbier secrétaire, Sébastien 
Gauthier trésorier et Daniel Martinez membre.

La rentrée de la cantine :  l’ALP (Ac-
cueil de loisirs périscolaires assuré par le 
Cias du Sud Minervois) et sa cantine ont 
reçu nos enfants. 53 inscrits pour le repas 
de midi qui ont donc nécessité la mise 
en place de 2 services. Pour cela, Judith, 
la directrice, est entourée d’une équipe 
d’animateurs professionnels (Ana, Eno-
la, Typhanie, Christine, Solène, Fatia et 
Fabienne). 
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AG Comité des fêtes :  
Le président David Broncano 
entouré des membres du bureau 
a rappelé les diverses animations 
passées et à venir (Halloween 
pour les enfants, soirée de la châ-
taigne,...) et les activités (gym-
nastique volontaire, reprise de 
l’école de chant, atelier couture) 
de l’année écoulée : Sans oublier 
les trois jours de fête de la St-Sé-
bastien. Les activités du Comité 
permettent aussi une bonne te-

nue d’autres évènements tels que le Téléthon. Le compte rendu financier, présenté par la trésorière Aman-
dine Jeanet, attestait d’une bonne gestion avec de bons résultats. La maire, Fabienne Martinage, a tenu à 
féliciter l’équipe pour son travail et l’énergie fournie pour le bien vivre au village. 

AG  de Mire en deco : 
Vous ne pouvez pas ne pas avoir 
remarqué les magnifiques décora-
tions réalisées à partir d’objets de 
récupérations et mises en place sur 
des endroits principaux du village. 
La présidente Sophie Roman a pu en 
faire le bilan lors de l’AG du 25 sep-
tembre. La trésorière Anne Faucet  a 
ensuite fait le compte rendu financier 
qui fait apparaître un bilan positif. 
Pour rappel l’adhésion reste fixée à 
10 € et les bulletins sont disponibles 
au secrétariat de mairie. Une grande 
chance pour notre commune !

Dépistage diabète  : le minibus du 
Grand Narbonne «Parlons santé» 
était présent dans le parc des Platanes 
pour une sensibilisation sur le thème 
«Dépistage diabète». Les habitants de 
Mirepeisset ont pu rencontrer les pro-
fessionnels de santé, s’informer, poser 
des questions mais aussi se faire dépis-
ter. (Une initiative portée par le Grand 
Narbonne, l’Agence régionale de santé 
Occitanie, la Caisse primaire d’assu-
rance maladie de l’Aude et l’appui de 
nombreux partenaires locaux)
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L’ AG  des 2 CV :  

   L’assemblée générale des Joyeux conducteurs a eu lieu dans la salle des fêtes en présence de la maire 
Fabienne Martinage. Sa présidente, Nadine Gros, entourée des membres du bureau a présenté le 
rapport moral se félicitant de l’augmentation du nombre d’adhérents notamment avec des parte-
naires internationaux (Belges, Allemands et Suisses). Le trésorier, Thierry Feltrin, a présenté les bons 
résultats de l’association dans son compte rendu financier.  De nombreux projets ont été exposés :  
31e rencontre nationale des 2CV clubs de France à Villiers-sur-Loir dans le Loir-et-Cher, rallye an-
nuel en avril, Tour de France cycliste, journée de ferme en ferme. 
L’équipe dirigeante sera composée de sa présidente Nadine Gros, de 2 vice-présidents : Maxime Fer-
rer et Sandrine Miolo, du trésorier Thierry Feltrin, et du secrétaire Xavier Miolo.

Le centre socio-culturel des Passe-
relles a réalisé son Loto Solidaire le 
dimanche 16 novembre 2025, dans 
la salle des fêtes de Mirepeisset.
L’intégralité des fonds récoltés a été 
reversée à l’association JOAJOIE, 
qui accompagne les enfants hospi-
talisés de longue durée.
Nous avons eu l’honneur d’accueil-
lir comme parrain de l’événement 
Florian Sotoca, footballeur profes-
sionnel du RC Lens.
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Cérémonie du 11 novembre aux monuments aux morts
Mirepeïsset démontre, tout au long de l’année 
et à travers plusieurs rendez-vous symboliques, 
son attachement à son devoir de mémoire, no-
tamment avec la participation d’enfants de la 
commune (dépôt de gerbe par le conseil des 
enfants et son maire Émie Boffelli). La guerre 
1914-1918, ou Grande Guerre, a fait 9 millions 
de morts, soit 5 millions dans les rangs alliés et 
4 dans ceux des empires centraux. Du côté fran-
çais, on dénombre 1 376 000 morts ou disparus 
et 4 950 000 blessés.

Le 6 novembre, s’est tenue, à la salle des 
fêtes, la conférence des élus et maires du 
Grand Narbonne.  sous la présidence 
de Bertrand Malquier, président de 
l’agglomération et maire de Narbonne. 
Initiative, à l’origine, de Didier Mouly 
cette conférence vise à organiser ces 
assemblées pour sortir de la ville centre 
et aller ponctuellement vers les com-
munes de l’agglo. 
La maire, Fabienne Martinage, a ouvert la 
séance avant de présenter à l’assemblée les 
spécificités de notre commune, et d’évo-
quer les chantiers en cours ainsi que les 
projets municipaux. Différents points de 
l’ordre du jour ont ensuite été abordés par 

les élus de l’Agglo. La séance s’est clôturée autour d’un apéritif dînatoire.
 très convivial.

Composé de musiciens nar-
bonnais et d’un Mirepeissetois 
(Jean-Charles Viven au basson) 
l’Ensemble Mondonville a donné 
un concert du répertoire baroque 
des XVIIème et XVIIIème siècles 
(le 7 décembre). Le programme de 
ce concert mêlait oeuvres instru-
mentales et vocales (oeuvres de 
Jean-Joseph Cassanéa de Mon-
donville, Louis Raybaud, Jean 
Sébastien Bach, Georg Philipp Te-
lemann Joseph-François Salomon
Pergolese , Jacques Foncès.



          
21

Visite des conseillers départemen-
taux : Hélène Sandragné, présidente 
du conseil départemental, accompa-
gné de Dany Dura et Christian La-
palu. Le maire a présenté les projets 
municipaux et notamment la future 
pose de panneaux photovoltaïques 
sur les écoles, salle des fêtes et atelier 
municipal.

Les formations seniors : Code de la route du numérique 
 Le département de l’Aude et ses espaces seniors accompagnent tous les Audois de 60 ans et plus et les 
invitent à participer aux actions collectives de prévention 
 

«Moi senior» :       Blandine Sehebiade, médiatrice et responsable de coordination de l’espace seniors 
littoral, est venue présenter le programme «moi senior»

 

les seniors :  arnaques informa-
tique   
apprendre à se protéger, sécuriser 
ses outils, identifier les pièges et 
réagir efficacement aux arnaques 

Clarisse Gélis, du Pimms médiation du Narbonnais, est l’animatrice de la 
séance.
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                             Noël

Le marché de Noël du comité des fêtes - La municipalité remercie et 
félicite les membres du Comité  

Le père Noël de 

Conte au marché de Noël

Les parents d’élèves et la coopérative scolaire de l’école 
Condorcet ont proposé aux Mirepeissetois la vente de sa-
pins naturels. Pour cela les services techniques de la mairie 
ont récupéré les arbres le 5 décembre dans une sapinière de 
la Haute vallée de l’Aude. Les délégués de parents d’élèves 
de l’école ont assuré la distribution des sapins dans le parc 
des Platanes (50 sapins fraîchement coupés et conditionnés 
pour le transport) 

Du 15 janvier au 14 février 2026, aura lieu le recensement de 
la population dans notre commune.
Deux agentes recenseuses, Sabine Semelis et Sophie Roman, 
passeront à votre domicile durant cette période afin de collec-
ter les informations nécessaires.
Elles seront munies de leur carte officielle et respecteront les 
règles de confidentialité et de sécurité.
👉 Le recensement est important :  il permet d’adapter les ser-
vices publics, d’anticiper les besoins du territoire et de faire 
évoluer les projets de notre commune.
Nous comptons sur votre accueil bienveillant et votre partici-
pation pour que cette opération se déroule dans les meilleures 
conditions.
Merci à toutes et à tous !
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Les parents d’élèves et la coopérative scolaire de l’école 
Condorcet ont proposé aux Mirepeissetois la vente de sa-
pins naturels. Pour cela les services techniques de la mairie 
ont récupéré les arbres le 5 décembre dans une sapinière de 
la Haute vallée de l’Aude. Les délégués de parents d’élèves 
de l’école ont assuré la distribution des sapins dans le parc 
des Platanes (50 sapins fraîchement coupés et conditionnés 
pour le transport) 

                                   
                                         ETAT CIVIL

Naissances :
Giulia Johan, le 1er janvier
Hinata Petrisot, le 7 mars
Pablo Baudié, le 29 mars
Pablo MARTIN le 2 novembre
Calie Pedreno le 29 mai 
              La municipalité adresse ses félicitations aux parents
	                           		       
Mariages :
Julie Mordacq et Jeremy Sanguinetti, le 8 février
Gaëlle Raymond et Sylvain Gonzalez, le 28 juin
Pauline Assemat et Vinvent Turquay, le 9 août
Anick Meilley et Fréderic Rouquette, le 27 septembre
Sandrine Bargoin et Laurent Galiana, le 20 décembre
                   La municipalité leur adresse ses vœux de bonheur

PACS :
Lola Cauquil et Luc Gauby, le 27 février
Nadine Hortes et Michel Guiraud, le 31 juillet

Décès :
Marie-Dolorès Paul née Sanchez, le 6 janvier
André Herrera, le 7 janvier
Claire Lefèvre née Durand, le 19 janvier
Micheline Andrioti née Poincelet, le 21 janvier  
Montserrat Sanchez née Torramade, le 13 février
Antoine Olmo, le 14 mars
Jean-Claude Lacome, le 11 juin
Monique Dusseau, le 11 juillet
Jean-louis Biau, le 24 juillet
Emilienne Martinez née Grauby, le 28 juillet
Jeannette Pla, le 7 août
Denise Prior née Philippe, le 12 août
Nicole Goubelle, le 27 août  
Antoine Miele, le 29 septembre
Frédéric Fayret, le 29 octobre  
Marc Gambini, le 16 novembre
Jacqueline Dutartre née Pesquet, le 16 novembre
Micheline Detolsan née Lexcellent, le 15 décembre
		
		
                 La municipalité adresse ses sincères condoléances aux familles
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Le 14 janvier, nous serons heureux de vous rencontrer lors de la cérémonie des vœux 
qui se déroulera dans la salle des fêtes à 18H30

Et n’oubliez pas la fête locale des 16, 17, et 18 janvier.
Avec ses manèges pour les petits et les grands dans le parc des platanes. 
Cette année nous aurons :
- le 16 : soirée concert 
- le 17 : Messe de la St Sébastien à 18h ; repas spectacle en soirée 
- le 18 : tour de table du comité des fêtes à partir de 9h30 ; 
       Théatre gratuit à 16h30 :  Savoir enfin qui nous buvions de et par Sébastien Barrier   
                (Spectacle du Théâtre Scène nationale Grand Narbonne)
                     Places gratuites pour les mirepeissetois.
                         A réserver en mairie                                                          

Remerciements à Annie Ratia qui nous confie gracieusement   
                une partie des photos de notre Gazette

Madame le Maire, 
l’ensemble des conseillers municipaux, l’ensemble 
des employés communaux vous présentent leurs     

                             Agenda  : dates à retenir : 
Cinéma le vendredi 30 janvier : La pire mère au monde à 18h et Magellan à 20H30.
Intervention de la gendarmerie le 3 février de 14h30 à 16h30 sur les arnaques (sur inscription en 
mairie)
Le Comité des Fêtes organise son loto annuel le 7 février
Le repas des Aînés aura lieu  le 7 mars  
Lecture théatralisée dans la salle Alice Guy le mercredi 18 mars à 18H30 :  La cuisine paléolithique
Les élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars


